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d e  du gardien dtahli B la saisie. Ordonnance de I 667, 
tit. 33, art. 8. 

6 O  I1 doit &re laissd, sur-le-champ , copie au saisi, 
de l'exploit de saisie, laquelle copie doit &tre signde 
des m8mes personnes qui ont sign4 l'original; ibid., 
art. 7. 

Lorsque la saisie est faite sur plusieurs personnes, 
il faut laisser une copie B chacune de ces personnes; 
cette copie doit Gtre laissde 2 la personne du saisi, ou 
h son domicile, quand meme elle auroit Ctd faite ail- 
leurs qu'a son donlicile, ptita dam un magasin, ou 
sur un chemin. 

. S'il 115 avoit personne en la maison du saisi a qui 
cette copie pfit &re laisse'e, il faudroit I'attacher B la 
porte, et observer B cet dgard se qui est prescrit pour 
les exploits d'ajournement, Toutes ces formalit& sont 

' requises a peine de nullitd, et a peine par l'huissier 
d'6tre tenu des dommages et intCr8ts des parties; ibid., 
grt. 19. 

On doit aussi donller copie de la saisie au gardien 
p i  y est Ctabli, car il doit coniioitre les choses dont il 
est char#, 

Lorsqu'on saisit des fruits pendants par les racines, 
le sergent qui fait cette saisie doit, pour cet effet, se 
transporter sn r  l'hdritage oh ils sont pendants, et ddsi- 
gner par tenants sur son procbverbal de saisie les clif- 
fe'rentes pi6ces d'hdritage et la nature des fruits qui y 
aont pendants, ainsi que la personne du commissaire 
qui y Ctablit. Le prochverhal doit au surplus &re re- 

. &tu de toutes les formalitds expliqudes ci-dessus pour 
?'mite de la Procddure civile. ao 



les autres saisies, et il en doit &re donnd copie, tant 
au commissaire qu'A la partie saisie , avec assignation 
A'cette partie pour roir ordonner 17adjudication en 
.justice des fruits saisis. 

Cette assignation est particulidre ?I la saisie des fruits 
pendants par les racines; dans la saisie des simples 
meubles, il n'g a point de pareille assignation, l'huis- 
sier pouvant vendre, aprds la huitaine, sur une ordon- 
nance du juge, les effets saisis, s'il n'y a point d'oppo- 
sition de la part du ddbiteur. 

Quelquefois on ne procCde pas a l'adjudication des 
fruits, et le commissaire en fait la rdcolte, ce qui ar- 
rive qnand iI n'y a pas un temps suffisant depuis la 
saisie jusqu'ii la dcolte pour faire l'adjudication ; il est 
dvident qu7en ce cas il ne faut point d'assignation. 

Au reste, l'usage est de ne point faire les saisies de 
fruits pour les blds avant la saint Barnabd , et pour 
les vignes want la Magdeleine. 

' ARTICLE V. 
1 

Des gardiens et d&positaires des chases saisies. 
. .  . . 

9. I. Ce que c'est que gardien et dgpositaire, et leur diffirence.. 

Le gardien est celui qui est prdposd par l'huissier, 
de la part du saisissant, ?L la garde des choses saisies. 

On  peut en dtablir un, ou plusieurs, lorsqu'un seu1 
ne seroit pas suffisant pour cette garde. 

Lorsqu'on dtahlio plusieurs gardiens, on les appelle 
ganison. 

Le d6positaire des effets saisis est celui qui est prd- 
I 



PARTIE IV, CHAPITRE 11. 307 
sent6 par le saki , et qui, pour lui faire plaisir et Cviter 
les frais, se charge vdontairement et gratuitement de 
la garde des effets saisis. 

I1 suit de ces ddfinitions qu'il y a trois prillcipales 
diffdrences entre un gardien et un de'positaire. 

La premikre est que l'office du d6positaire est u n  
office d'amitiC et gratuk; au lieu que I'office de gar- 
dien est un office ndcessaire, pour lequel il est dfi au 
gardien un salaire qu'il ae fait taxer par chacun jour 
¶u'iI a vaqud a la garde; cette somme est laisde a l a  
discrdtion du juge. Le juge Ccrit cette taxe au has de 
I'acte de commission d u  gardien. 

La  seconde est que l'office de ddpositaire est nn of- 
fice volontaire, il se charge volontairement; au con- 
traire, l'office dc gardien est une espCce de fonction 
publique ; c'est pourquoi , si la yersonne que l'huissier 
veut dtablir gardien refuse de Yaccepter, l'huissier doit 
l'assiper devaat le juge qui la condamnera B se char- 
ger de la garde, si e lk n'a quelque cause d'excuse qui 
l'en exempte. 

Ces excuses sont foaddes, ou sur la qualitk des per- 
sonnes, ou sur l'Ctat, ou sur l'bge et les infirmitds. 

Un eccldsiastique, u n  gentilhornme , m officier de 
judicature, usavmat,  ne peuvent &re contraints d'&tre 
pardieus; YBge de soizrante-dix ans accomplis, et les 
Y 
infirmitds du  corps sontaussi m e  excuse; argument tir& 
de la loi 2. S. I ,  ff. de vacat. et exctls. munemm, et de Ia 
loi dernikre, cod. qui cetate vel projkss. se excus. 

I1 a CtC jagd, par un arr&t du 1 3 d6cembr.e r 614, 
rapportd par Tronqon en son Traitd du droit francois, 
tit. 16, art. 350 ,  verboCommissnires, que le mmhre 

24, 
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de cinq enfants n'exemptoit pas de cette charge, par- 
ceque cette fonction n'est que passaghre. 

La troisibme diffdrence entre le gardien et le ddpo- 
sitaire, est que le gardien est prdposd par l'huissier, cle 
la part du saisissaat, a u  lieu que le ddpositaire est of- 
fert par le saisi. 

De 18 il suit: I' que suivaat le principe de droit, 
suivant lequel chacun est. responsable des faits de son 
prdposd, dans ce qui concerne l'affaire pour laquelle i1 
a Cte' prdposd, l'huissier qui a yre'pos6 le gardien est 
responsable envers le saisi des faits de ce gardien, au 
cas que par sa faute il ne repre'senttit pas les effets sai- 
sis. Coquille , question 3 r 3. 

2" Que le saisissant en doit etre responsable envers 
le saisi, car c'est de sa part qu'il a e'te' prdposd; il est 
censd l'avoir prdposd lui-meme, par le ministkre de son 
huissier. C'est par cette raison que par arret du 4 sep- 
tembre I 766, rapport6 par DCnizart , verbo Gardiens , 
il a 6tC jug4 que 1e saisissant Ctoit responsable du ear- 
dien pendant trente ans, de manihre que la partie sai. 
rik pouvoit s'adresser au  saisissant, sans que ce dAnier 
pGt le renvoyer an. gardien. 

Au contraire, le ddpositaire e'tant offert et choisi par 
le saisi, celui-ci n'est pas recevable vouloir rendre res- 
ponsable l'huissier, ni  le saisissant des faits du de'po- 
sitaire; parceque ce n'est point par leur choix, mais 
par celui du  saisi, que la garde h i  a Ctd confide. 

A ces diffdrences prhs, les charges du ddpositaire et 
du gardien sont seinblables, et leurs obligations~sont 
Zes m6mes. 
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5. 11. Quelles personnes peuvent ou ne peuvent pas Ctre 
gardiens et dCpositaires. 

L'ordonnance, tit. I 9 ,  art. I 3 ,  ddfend anx huissiers ' 

d'e'tablir pour gardiens auxsaisies : I "le saisi , safemme, 
ses enfants, ou petits-enfants; car la saisie consistant B 
Bter les choses saisies des mains du saisi, pour les faire 
passer dans celle de la justice: il est contre la nature de' 
la saisie de les laisser entre les mains du saisi, ou des 
personnes qni sont comme cl'autres lui-meme. 

La peine de l'huissier pour la contravention a cette 
disposition est qu'il soit tenn des dommageset intCr&ts 
clu saisissant ; ibid. 

2" Par la mbme raison , les domestiqnes du saisi ne 
doivent pas &re e'tablis pour gardiens, car ce seroit les 
laisser entre les mains du saisi, que de les laisser a In 
garcle des personnes sur lesqoelles il a l e  droit cle com- 
mander. Chenu rapporte un srr& du S fdvrier I 590, 

- - 

qui  i a  jugd'ainsi. 
L'ordonnance de Blois va meme plus loili, car, en. - 

l'article r 0 6 ,  elle cle'fend dYCtabIir pour commissaire , 
aux biens du seigneur, son labsureur, qnoique le saisi 
ait moins d'autorite' sur son 1abour.eur que sur son do- 
mcstique; cette disposition est limite'e dans l'usage, 
au cas aaquel le seigneur saki re'side sur le lieu oh sone 
les biens saisis , et le laboureur. 

I1 y a une seconde raison pour laquelle la femme, 
les enfants et les gens yui sont au  service du saisi ne 
doivent pas Stre Ctablis garcliens, qui se tire de l'inte'rgt 
qu'ont cespersonnes~n'&trepaschargCesd'une fonction 
queleurproxin~it~avec le saisi les met horsd'dtatde rem- 



plir, en rie leur donnant pas la 1il)ertC cle s'opposer a m  
ddtournements qu'il roudroit faire. 

3" Par une raison semblable B la dernicre que nous 
venom de rapporter, les fr&res, neveux et oncles du  
saisi ne peuvent &re e'tablis gardiens, ibid., art. I 4; 
mais comme cette diffe'rence n'est fonde'e que sur les 
propres inte'rets, et que volenti ~zon$t injuria, ils pew 
vent &re dtablis gardiens, s'ils $ consentent express& 
ment par le proc6s-verbal de saisie, qu'ils l'aient si- 
gne' , au ddclare' ne pauvoir signer ; cette restriction est 
exprime'e dans le meme article que je viens de citer. 

I1 y a donc cette diffe'rence entre les parents et les 
yersonnes mentionne'es ci-dessus, qde celles-ci ne peu- 
vent &re gardie~ls quand mtme ils y consentiroient, 
au lieu que ces autres le peuvent ttre s'ils y consentent 
expresse'ment. 

4" 11 est de'fendcl aux huissiers d'ktablir pour gar* 
diens aucms de leurs parents, ou allie's, ibid,, art. I 3; 
B plus forte raison l'huissier ne peut s'dtablir lui-m6me 
garclien; 'cela est de'fendu par une ordonnance de 
Philippe de Valois, de l'anne'e I 338 , et trne autre de 
Charles VI, de 1408 , qu'on trotrve dans It: style du 
parlement , partie 3, 

I1 ne peut pas non plus dtablir podr gardien son 
domestique , c'est comme s'il s'e'tablissoit l u i - m h e  ; 
cela a Ctd ainsi ordonne' pour emp6cher les f r a u d s  
qui pourroient se commettre. 

De'nizart, verbo Garcliens, n. 7, rapporte un arr&t du 
I j septembre 1729, en vacations, qui a fait dPfen- 
ses aus procureurs de se rendre gardiens des choses 
saisies sur les part ia adverses de leurs clients, lorsp 



qu'ils auront occupl dans la cause. Argument de l'ar- 
ticle I 32 de l'ordonnance de Blois. 

Mais rien n'emptche que 1Buissier ne puisse Ctablir 
pour gardien son recors dans une saisie mobiliaire, 
parceque ce recors n'est pas partie ndcessaire dans cet 
exploit depuis l'ddit du mois d'aoQt r 669, que nous 
avons de'jii cite'. 

5" Le saisissant ne peut pas ttre e'tahli pour gardien, 
car ce seroit en quelque facon se faire justice par soi- 
t&me; mais rien n'empeche que les parents ou allie's 
dusaisissantnepuissent6tre Ctablis garcliens; quoiqu'un 
cre'ancier opposant a la saisie soit en quelque fay011 
saisissant, ne'anmoins rien n'emp6che qu'il a e  puisse 
Gtre dtabli gardien. 

6 O  On  ne peut e'tab1i.r pour gardiens que des per- 
sonnes en Ctat de re'pondre des effets commis a leur 
garde, et qui puissent y ttre facilement contraintes 
par les voies usitCes en pareil cas; d'ou il suit qu'on ne 
p u t  Ctablir pourgardiens: I" des personnes insolval~les. 

z0 Des non-domicilie's sur le lieu; car il seroit trop 
difficile de les contraindre. 

3" Des mineurs, car ils ne peuvent s'ohliger. 
Des eccle'siastiques, car ils ne sont pas sujets h la 

contrainte par corps, qui a lieu pour contraindre les 
gardiens a la reprdsentation des effets saisis. 

5" Enfin, des femmes, par la mtme raison, et par- 
ceque c7est ofjciunz civile, dont elles sont incapables. 

Observez que si un huissier avoit Ctabli pour gar- 
o dien une personne prohibde par I'ordonnance, ou cle 

rune des qualit6 dont je viens de parler, ignorant de 
bonne foi la qmlitd de cette yersonne; v. g. si cettt 
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personne avoit de'clare' B l'huissier nlCtre parent, allikt 
ni domestique du saisi, alors il y a lieu de croire qne 
cet huissier ne seroit point tenu d'aucuns dommages 
et inte'r6ts envers le saisissant; ce qui doit de'pendre 
au surplus des circonstances. 

$111. De  l'acte d'c'tahlissement cles gardiens. 

L'huissier dtablit le gardien par un acte par lequel 
i l  de'clare qu'il a commis un tel a la garde des effets 
saisis, par exploit de cejoard'hui. Cet acte est sign6 par 
cet huissier et par le gardien, ou bien il est fait men- 
tion que le gardien ne sait signer. 

L'huissier ayant e'tabli le gardien a la saisie ddit le  
mettre en possession des effets saisis, s'il le requiert 
tit. I g ,  art. I 5 ,  et nl&rne les de'placer B cet effet, et les 
faire conduire en lamaison du gardien, s'ils nc peuvent 
pas se garcler sGrement sans cela, ou bien le gardien 
doit demeurek clans la maison du saisi pour les garner, 
et on doit lui remettre h cet effet les clefs des coffres et 
armoires oil sont toutes les choses saisies. 

Celni cpi ,  par violeilce, empecheroit l'e'tablisses 
ment du gardien on enlhveroit les effets saisis doit Ctre 
condamne' en cent livres d'anzende envers le roi, et au 
tlouljle de la valeur des effets envela In partie, sans 
prdjuclice des poursuites extraordinaires; ibid., art. I 7. 

S. IV. Des obligations cles gard'ienk 

Ees gardiens sont oblige's B garcler exactement les 
effets commis i leur garclc, a les repre'senter, soit a a  
saisissant, soit a son huissier, lorsqu'ii voudra proce'; 
der a la verlte, soit au saisi, s'il a ohtenu inainleve'k! 
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dd l a  saisie: s'il en a perdu quelques uns, ou qu'ils 
aient e'te' de'tourne's par sa faute, il est responsahle du 
dommage, soit envers les cre'anciers saisissants et op- 
posants , soit envers le saisi. 

Si les effets ont CtC de'tourne's par le snisi, ou c'est 
par la faute du gardien qui n'a pas vaque' a la garcle, 
et il en est respons&ble envers les cre'anciers, sauf son 
recours contre le saisi ; ou le saisi les a enleve's par vio- 
lence, et alors il n'en est pas responsable, il doit seu- 
lement en faire dresser pr0ct.s-verbal. 

I1 est tres expressdment ddfendu aux gardiens de se 
servir des choses saisies pour leur usage particulier, ou 
de Zes louer h d'autres, a peine de privation de leurs 
frais de garde, et des donunages et intCr&ts des parties; 
tit. 3 3 ,  art. 9: 

Si le gardied a dte' Ctahli 2 la garcle de l~estiaux qui 
procluisent quelque profit on revenu, il doit en renclre 
compte, soit aux crdanciers, sbit au saisi, art. 10. Cet 
article doit s'entendre tlu croft des hestiaus, et des laines 
des moutons; car, a l'dgard du h i t j  on doit le laisser 
aim parties saisies, suivadt l'ddit clu mois de cldcembre 
1 6 ~ 4 ;  si le gardien ne l'avoit pas laisse' B la partie sai- 
sie, il clevroit lui en tenir compte sur les frais de garde, 

S'il y a quelques ckpenses a faire your la garde des 
effets, v. q. pour la nourriture cles bestiaux saisis, le 
saisissant cloit remettre au gardien , a la premiere r 6  
quisition, des deniers suffisants pour frayer a cette d 6  
pense, sinon il doit &re de'charge' de la garde; ainsi 
qu'il a e'tl juge' par sentence clu pre'sidinl d'Orldaus, 
d u  2 3  mars I 7 4 4 ,  citde par M. Joasse, en ses notes SLW 

Part. ro 411 tit. 33. 
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Lorscp'on a saisi tous les effets d'une me'tairie, les 

chevaux, bestiaux, les grains, fruits, etc., le gnrdien 
p u t  employer h la nourriture des hestiaur les grains 
et les fruits saisis, conline il est d'usage cle les y em- 
ployer. 

Le gardien est contraignable par corps pour l a  re- 
pre'semation des effets commis B sa garde; tit. 34, art 4. 

S. V. De la garde des gardiens, et de leur salaire. 

I1 est dvident que le garclien est de'charge' de sa garde 
lorsqae le saisi a eu inainleve'e, ou lorsqu'il a remis 
les effets saisis B l'haissicr, ou au saisissant pour les 
vendre. 

Si la vente a e'te' retarde'e par des oppositions for- 
mdes a la saisie, deux mois aprks clue les oppositions 
ont dte' juge'es, par un jugement dont il n'y a point 
d'appel, ou qui s'exe'cute nonobstant l'appel, le gar- 
dien est de'chargd de plein droit, sans qu'il soit besoin 
qn'il obtienne unc sentence de de'charge; tit. 19, art. 20. 

Quoique'lcs oppositions n'aient pas e'td jugdes, le 
gardien est ddchargd c l r  plein droit sans qu'il soit be- 
soin qu'il obtienne une sentence de de'charge ayrks un 
a n ,  8 colnptcr du jour de sa coinmission ; ibid., art. 22. 

f,a ne'gligence du saisissant'de les faire juger ne doit 
pas prolonger le temps de sa garcle au-del& des justes 
hornes. 

L e  gardien dgchargd de la garde des rnanikres ci- 
dessus expliqudes n'est pas pour cela ddcharge' du 
compte qu'il doit des effets saisis, soit au saisissant et 
crdancier, soit au saisi. 

Ise gardien doit faire taxer ses salaires par le jnge, 
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au bas de sa coii~mission; il a action, pour en etre 
payd, contre l'huissier qui l'a e'tahli et contre le saisis- 
sant B la requete de qui il est dtahli : l'huissier en doit 
&re acquittd par le saisissant, ou par la partie saisie. 

Le gardien a un privilkge pour les frais de garde sur 
le prix des effets saisis. 

Chacune des parties intdresse'es peut former oppo- 
sition a la taxe du jtlge. Les lnoyens d'oppositions sont 
fondds ou sur l'exchs. de la taxe ou sur ce qu'on prd- 
tendroit que le gardien n'a pas vaque'; si le fait est al- 
le'gud, le juge en doit permettre la preuve sommaire- 
inent par enquete. 

5. VI. Des ~~~~~~~~~~~~es aux fruits saisis. 

On appelle colnlnissaire celui qui est e'tabli aux 
saisies des fruits pendants par les racincs, et qni est 
charge' cle les faire rCcolter et serrer. Le coinnlissaire 
est une espkce de garclien; ainsi, ce que nous avons 
dit a l'e'gard des gardiens doit avoir lieu pour les corn- 
niissaires. 

Comme cette rdgie des fruits est coGteuse, e lk  donne 
lieu a des conlptes et a des discussions; le poursuivant 
prend i ~ o u r  l'ordinaire le parti de poursuivre, ell jus- 
tice, l'acljudication des fruits pendants par les racines; 
le commissaire n'est donc chargd d'en faire ld re'colte 
que dam le cas oh le temps instant de la rdcolte n'a 
pas laissd le temps de poursuivre l'adjudication des 
fruits, ou lorsque l'adjudication ayant e'te' poursuivie, 
il ne s'est point trouve' d'enchdrisseurs. 



ARTICLE V I .  

Des oppositions nur saisies. 

S. 1. De l'opposition dn saisi. 

Celui sur qui la saisie est fnite peut y former oppod 
sition et l'attaquer, ou dans le fond, ou dans la forme, 
ou dans l'une et l'autre ensemble. 

Dam le fond, en soutenant que le saisissant n'a pas 
eu droit de saisir-exdcuter, soit parcequ'il ne lui esi rien 
d i i ,  soit parceque sa cre'ance n'est pas liquide'e, ou soit 
parcequ'elle n'est pas appuyde d'un titre exe'cutoire , qui 
clonne le droit de saisir. 

Dans la forme, en soutenant quelques de'fauts de 
proce'dure dam la saisie qui la doit faire de'clarer nulle. 

L'opposition h la saisie, de la part du  saisi, se si- 
p i f i e  au saisissant ou h son vrai domicile, ou B celui 
rlu'il a e'lu par la saisie. 

Cette opposition n'cmpe^che pas que la saisie ne sub- 
siste, mais elle en arr&te la soite, et empe^che le saisis- 
sant de proce'der h la  vente des effets saisis jusqu'a c; 
qu'il soit statud sur l'opposition. Comme l'opposition, 
jusqu'a ce qu'il y soit statud, n7emp&che pas la saisie 
de subsister, le saisi , pour avoir main-levde de la saisie, 
doit assigner le saisissant devant le juge pour h e  fait 
droit sur l'opposition. Ce qui forme une instance entre 
le saki et le saisissant. 

Si le saisi se contente d'avoir forme' une simple op- 
uosition, et n'assigne pas le saisissant pour avoir main- 
leve'e de la saisie, le saisissant qui a intdrtt de faire 
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statuer sur cette opposition, pour pouvoir suivre la 
saisie et procdder a la vente, peut pre'venir le saisi et 
l'assigner devant son juge, aux fins qu'il soit ddboute' 
de son opposition, et qu'il soit o r d o u d  que la saisie 
sera suivie. 

Si le  saisi , sur l'opposition, dtablit qu'il ne devoit 
rien au saisissant, il doit avoir mainleve'e de la saisie , 
avec dommages et intCr6ts; s'il obtient main-leve'e 
pour dCfa~it de forme, on ne lui donne point de 
dommages et inte'rsts. 

S .  IT. De l'opposition des crkanciers. 

Eorsqu'un crdancier a saki les effets de son ddbi- 
teur, les autres crdanciers peuvent y former oppo- 
sition. 

Cette opposition se fait par un huissier, par un acte 
rev$& des formalitds des autres exploits, et se signifie 
2 l'huissier qui a fait la saisie, et au saisissant au do- 
micile par lui Clu. J,'huissier qui a fait la saisie peut 
aussi la recevoir par son procbverbal de saisie. 

Cette opposition de la part des crdanciers a pour fin 
d'6tre payd sur le prix des effets saisis, soit par privi- 
lkge, s'ils sont privilCgids, soit .par concurrence, soit 
du moins pour etre payds sur ce qui restera apr6s que 
le saisissant aura dtd payC, au cas que ce saisissant eiit 
droit d'ktre pay6 prdfdrablement aux opposants. De lit 
il rdsulte que les crdanciers opposants deviennent en 
p e l q u e  faqon saisissants ; d'ou il suit, 1' que hien 
loin que lear opposition arrste le cours de la saisie, 
au contraire si le saisissant tardoit, nprhs le temps 

( prefix de lbrdonnance, procdder B la'vente, I ' m  



des cre'anciers opposants seroit fondd B l'assigner pour 
voir dire qu'il seroit tenu de le faire , et que faate par 
lui de le faire dans un bref de'lai, le demandeur seroit 
subrogC B la saisie en le remboursant de ses frais, 
pourquoi le saisissant seroit tenu de lui remettre l'ex- 
ploit de la saisie, pour, sur cet exploit, $tre par l'op- 
posant , comme subroge', procCde' h la vente des effets. 

De 18, il suit, z0 que le saisissant ne peut faire ces- 
ser la saisie au prdjudice des opposants , par la main- 
levde qu'il en donneroit 8 son ddbiteur; cette main- 
leve'e n'emp8che pas que la saisie ne subsiste au res- 
pect des opposants qui peuvent s'y faire suhroger. 

De 18 il il suit, 3" qu'on doit appeler les opposants 
a la vente des effets saisis ; et Ddnizart , verbo, Fente cle 
meubles, rapporte un arr& du 19 de'cembre I 727, qui 
a ddclard nulle une vente de meubles faite a la re- 
qu&te du propridtaire d'une maison, faute de paie- 
ment des loyers , parcequ'un opposant a cette vente 
n'avoit pas CtC sommd de. s'y trouver et d'y faire trou- 
ver des enchdrisseurs. L7arr&t a m$me condamne' le 
saisissant a reprdsenaer les meubles saisis , pour etre 
vendus ses frais, si mieum il n'aimoit payep les 
causes de l'opposition. 

De 18 il suit, 40 que le ddbiteur saisi qui s'oppose 
la saisie pour la faire de'elarer nulle doit faire statner 
sur son opposition, non seulement avec le saisissant , 
mais avec les crdanciers opposants; car autrement 
cette sentence n'ayant point cl'effet vis-8-vis des oppo- 
sants, elle ne  lui procureroit pas une pleine mainle- 
vde des effets saisis. 

'11 econtre: Observez que, lorsque le ddbiteur saisi pl, 'd 
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le crdancier saisissant et les opposants, pour faire dd- 
clarer nulle la saisie, et dans toutes les autres causes 
ou les crdanciers opposants ont diffdrents procureurs, 
les significations doivent se faire seulement h I'ancien 
de ces procureurs, et &ant faites a lui, elles sont rd-, 
putdes faites tous les opposants ; le procureur ancien 
doit seulement donner avis de la signification qui lui 
est faite, pour qn'ils en prennent, si bon leursemble, 
con~munication par ses mains. 

Observez encore que , lorsque sur I'opposition d u  . . .  
saisl, la saisie est ddclarde nulle , cette nullitd fait 
tomber toutes les oppositions; car ces oppositions 
dtant accessoires 2 la saisie, il est ndcessaire qu'elles 
tombent avec la saisie. 

S. 111. De l'opposition du seigneur d'hbtel, ou de mCtairie. 

Le seigneur d'hbtel ou de mdtairie a le droit de 
s'opposer h la  saisie qn'un crdancier de ses locataires 
ou fermiers a faite des meubles qui exploitent son hb- 
tel ou mdtairie, et d'en faire prononcer la mainlevde; 
si mieux n'aime le crdancier saisissant se charger en- 
vers le seigneur d'h6tel ou de mdtairie de l'entretien 
et de toutes les obligations du bail, non seulement 
pour ce qui est dchu , rnais pour ce qui est a tkheoir 
jusqu'h la fin du bail, et de h i  en donner B cet efkt  
bonne et suffisante caution. 

Le fondement de cette opposition est que les meu- 
bles qui exploitent l'h6tel ou mdtairie servent de nan- 
tissemelit au seigneur pour toutes les obligations ciu 
bail ; d'ou il suit qu'il est en droit d'emp&cher qu'au- 
cnn autre crdancier ne les en ddplace, en les faisant 

-- I . .  
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saisir et vendre au prdjudice de ce nantissement, B 
moins qu'il ne lui donne nne entibre saretd pour toutes 
les obligations du bail. 

Le  crdancier assignd par le se ipeur  d'htitel ou de 
me'tairie, pour etre statud sur cette opposition, doit 
donc se charger du bail, et donner caution, ou laisser 
prononcer la mainlevde de La saisie. 

S.  IV. Des oppositions k fin de rCcrCance. 

L'opposition B fin de rdcrdance est celle qui est for- 
mde par celui qui se prdtend propridtaire de quelques 
uns des effets saisis, aux fins que ces effets soient dis- 
traits de la saisie , et lui soient rendus. 

6 I1 est dvident que cette opposition doie empecher 
- qu'il ne puisse etre pass6 a la vente de l'effet rPclamd, 

jusqu'a ce qu'il y soit statud. 

I 
Notre coutume d'Orldans , art. 456, veut que Top- 

' 

posant qui demande la rdcre'ance d'une chose qu'il 
soutient h i  appartenir en soit cru a son serment, et a 
celui du saisi , pourvu que le saisi et lui soient capables 
de porter tdmoignage l'un pour l'autre, qu'ils ne soieut 
parents, allids , serviteurs , ni domestiques l'un de 
l'autre. 

Si l'opposant a fin de rdcrdance est tel que le saisi 
ne puisse porter tlmoignage contre lui, ou que, sans 
etre tel , il ne puisse faire comparoir le ddbiteur, pour 
affirmer avec lui ; en l'un et l'autre cas, cet opposant, 

X 
pour re'ussir en son opposition, doit jpstifier par td- 
moins ou autrement, que la chose lui appartient; la 
reconnoissance qu'il en fait faire par tdmoins est a ses 
de'pens, sauf a les rdpdter contre le saisi. 



Cette opposition n7est reyue dans notre cbu- 
tume contre un seigneur d'h6te1, me'tairie, et rente 
foncibre; c7est pourquoi l'article 456 dit : U Si un crCan- 
N cier, autre que de loyers de maison, arrdrages de' 
L( rentes foncibres, ou moissons , fait arrster, etc. V La 
raison est que les choses qui exploitent la maison ou 
mdtairie rdpondent des loyers , fermes , et arre'rages , 
quoiqu'elles n7appartiennent pas au ddbiteur. , 

I1 y a une autre espkce dl'opposition h fin de rd- 
crdance, qui est formde par le cre'ancier qui prdtend 
avoir, non un droit de propridtg, mais un droit de pri- 
vilkge sur quelques uns des effets saisis, v. g. si ce 
crdancier opposant prdtend qu'il les a vendus cre'dit 
an ddbiteur ; (je dis a crddit, car s'il les avoit vendus. 
sans jour et sans terme, il en auroit conserve' la pro- 
pridte', ) et il s'opposeroit comme praprietaire ; et non 
cornme. simple privile'gid. Coutume de Paris, art. I 76 
et I 77. Coutume d'Orldans , art. 458. 

Ce crdancier privile'gid peut obtenir la r6crCance de 
la chose, et la hire prononcer, otl du moins que la 
chose seravendue sdpare'ment, et qu'il sera pay6 sar le 
prix par privilkge; il doit faire a ses ddpens prodder B 
la reconnoissance de cette chose. 

I1 y a une espkce de rdcre'ance qui se forme de la 
part du saisi, qui a lieu quand les effets que l'ordon- 
nance ddfend de saisir ont dte' compris dans la saisie, 
il demande alors qu7ils en soient distraits, et lui soient 
laissds. 

Lorsque c'est un maitre d'h8tel ou de me'tairie qui 
a fait la saisie a laquelle il y a d7autres cre'anciers op- 
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posants, comme cette re'cre'ance ne peut avoir lieu 
contre le mai t~e  d'hbtel ou de ndtairie, le juge peue 
ordonner qu'il sera sursis B la vente des eGets dont 
le saisi demande la rdcrdance, jusqu'a celle des antres 
effets; si les crdances du maitre d'hbtel se troovent ac- 
quittdes, il sera fait au saisi rdcrdance des effess par 
lui demand&. 

5. V. n e  la co.ncurren& des saisies, et de leur conversion en 
opposition. 

Saisie sur saisie ne vaut. 
Cette rkgle a lieu, soit a l'e'gard du premier saisis- 

sant , soit a l'e'gard de diffe'rents saisissants : I O A 1'6- 
gard du premier saisissant, celui qui a saisi les effets 
de son de'biteur ne peut faire une seconde saisie, 8 
moins que la premikre n'ait e'te' auparavant termine'e, 
ou qu'il en ait CtC donne' main-leve'e. Coutume d'Or- 
ldans, art. 453.. 

Mais. si la premihre saisie ne comprend pas tous les 
effets du  de'biteur, .le crdancier peut saisir incontinent 
les autres effets qui n'y e'toient pas compris, et cette 
saisie n'est regarde'e que comme une continuation de 
la  premihre, et non comme une seconde saisie; elle 

I n'est point par eonse'quent contraire a la rkgle. Voyez 
mes notes sur l'art. 453, qui vient d'&tre cite'. I1 sem- 
bleroit, aux termes de cet article, qu'il-seroit ne'ces- 
saire qu'il fiit exprime' par le proc&s-verbal cjue la saisie 
se fait en continuant la premibre; mais I'usage a e'ta- 
hli qne ces termes clevoieilt se sous-entendre, quand 
m8me ils ne seroient pas exprimds.. 

20 La rkgle s'agpliqae aussi B diffe'rents saisissants ; 



ainsi un cre'ancier ne peut saisir les effets qui se troll- 
vent de'ja saisis par un autse crdancier, et s'il 1e fait, la 
saisie de ce second saisissant ne doit point valoir 
colrune saisie, mais se doit convertir en opposition B 
la premihre saisie. 

Quelquefois ne'anmoins, c'est la seconde saisie qui 
.* 

tient, et la  pren~ihre est convertie en opposition : 
I" Lorsque le seconcl saisissant est le inaitre d'hhtel 
ou de me'tairie, qui saisit les effets exploitant son h8- 
tel, ou me'tairie pour les fermes et loyers qui lui sont 

L 

dus; cette saisie doit pre'valoir a une prdcddente qui 
auroit e'te' faite par un  crdancier, et la saisie cle cet au- 
tre cre'ancier doit &re convertie en opposition B celle 
du seigneur d'h8tel ou de me'tairie, a moins clue ceb 
crdancier ne consentit de se charger de toutes les obli- 
gations du bail, tant pour le passe' que pour l'avenir, 
et d'en donner caution. Voyez ce clue j'ai dit dans le 
traitd du contrat de louage, no 269. 
. 3 O  Entre deux cre'anciers ordinaires qui ont saisi, 

lorscpe la seconde saisie est plus ample clue la premi-&re, 
et contient, outre les ineubles compris dans la pre- 
mihre , plusieurs autres effets, le juge peut ordonner 
que la seconde saisie, conline plus ample, tiendra, et 
que la premihre sera convertie en opposition. 

Ilorsque le premier saisissant n'a point .enlevC les 
effets saisis, n i  laisse' de gardien c p i  vaque k cette 
saisie, il est suspect cle collusion, et le second saisis- 
sant qui les a enlevds est prdfe're'.'Notre coutume d'Or- 
Mans, art. 452 ,  en a une disposition prdcise; on prC- 
sume en ce cas que la pre,mihre saisie a dtd feinte et 
simulde, et c'est la jurisprudencedans les coutumes qni 

z r .  
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n'en parlent point. Lauridre, sur l'art, i 78 de la couC 
tunle de Paris;, rapporte , d7apr&'lal,he, sur l'art. 17 r 

' , 
de la m8me coutume , un arrQ du I g juin I 59 I ,  qui 
I'a ainsi juge'. 

A R T I C L E  VII .  
C 

\ - De la vente des effets saisis. 

Le saisissant ne  peut proce'der a la vente des efkts 
saisis qu7il ne laisse dcouler une huitaine franche, en- 
tre le jour de la saisie et celui de la vente; tit. 3 3 ,  
art. 12. 

Ce de'Iai est accordd, tant en faveur du saisi , afin 
cp7il puisse trouver de l'argent pour s'acquitter, et dvi- 
ter la vente cle ses effets, qu'en faveur des tiers cre'an- 
ciers qui auxoient quelques cre'ances ou privilkges a 
prdtendre sur les effets.saisis, ou du moi.ns qui au- 
roient intCre^t de former opposition pour &tre pay& de 
leurs cre'ances sur les effets saisis. 

Lorsque cc cklai est expird, et qu'il n'y a*aucunes 
oppositions cpi ar&ent la.vente, ou que, s'il y en a 
eu , elles ont dte' termin&es, le saisissant , non seule- 
ment peut, mais il doit m8me proce'der B la vente , sur- 
tout s7il y ades gardiens, et garnison e'tal~lie a la garde, 
des effets saisis.. 

I1 y peut 8tre contraint, soit par le saisi, qui a intd- 
r&t de n7e^tre pas consomme' en frais de garde, soit par 
chacun des opposants'. Le juge peut n&nmoins quel-9 
quefois, sur la denlande du saisi, et lorsqu'il y a ua  
de'positaire gmtuit, proroger le de'lai de l'ordonnance, 
et orclonncr qu'il sera sursis pendant un certain temps 
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